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Objectifs :  
A l’issue de la formation, le participant sera capable de : 
 Situer ses missions, ses actions et ses responsabilités 

dans le cadre d’une mission en présence d’amiante. 
 Connaitre les obligations du Donneur d’Ordres lors 

d’un chantier amiante. 
 Savoir élaborer la méthodologie à utiliser pour 

conduire une opération en risque amiante. 
Personnes concernées : 
Toute personne ayant au sein d’une entreprise la 
responsabilité relative à l’évaluation des études, de 
l’établissement des documents techniques ou 
contractuels, de la définition, de l’organisation de la mise 
en œuvre des spécifications, des moyens techniques et la 
prise en compte du risque amiante. 
Pré-requis : 
 Aptitude médicale 
  Être âgé d'au moins 18 ans, 
 Maîtrise de la langue française 
 Expérience requise dans les métiers d’encadrement 

du BTP. 
Accessibilité :  
 La formation est accessible, sous conditions, aux 

personnes en situation de handicap. Nous consulter au 
préalable.   

Dispensateur de formation : 
 Formateurs justifiant d’un niveau encadrement 

technique SS4, d’une formation de formateur 
amiante SS4. 

 

Durée du stage : 
 Formation 1 jour – 7h00 

Méthodes et moyens pédagogiques : 
 Exposés étayés par des diaporamas, des films, des 

exercices, des études de cas. Questions réponses. 
 Analyse des textes réglementaire amiante, 
 Différenciation entre la Sous-section 3 et 4 

(Utilisation et lecture des logigrammes de la DGT). 
 Étude de rapport de diagnostic amiante (études de 

cas) et analyse critique des différents rapports de 
repérage amiante. 

 Évaluation des risques : Analyse critique de Plan De 
Retrait et de Mode Opératoire. 

 Mise en situation sur une plate-forme pédagogique 
(fixe ou mobile) 

 Remise support cours Papier + Clé USB. 
Mode de validation : 
 Remise d'une attestation de stage justifiant 

l'acquisition des connaissances Délivrance d’une 
attestation d’assiduité attestant de la présence du 
stagiaire à l’intégralité du stage. 

 Recyclage des connaissances préconisé tous les 3 ans. 
Dispositif de suivi :  
 Feuille d'émargement par demi-journée 
 Attestation de stage 

Responsable pédagogique : 
 Stéphane SANGORRIN 
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CONTENU DE LA FORMATION 
Contenu pédagogique 

 
 

- Objectif de la formation MOE Amiante 
- Caractéristiques et propriétés de l’amiante et ses effets sur la santé 
- Les exigences de la réglementation - Interdiction de l’amiante 
- La Réglementation relative à l’interdiction de l’amiante 
- Connaître les caractéristiques de l’amiante 
- Identifier les matériaux susceptibles de contenir de l’amiante 
- L’effet de l’amiante sur la santé et les facteurs synergiques de risques 
- Maîtriser la réglementation applicable au repérage amiante d’émission de fibres d’amiante. 

- Les différents types de repérage 
- L’analyse des rapports de repérage selon la norme NF X 46-020 
- L’analyse et l’évaluation du risque 

- L’analyse du risque 
- La notion de processus 
- Les niveaux d’empoussièrement 
- L’analyse et l’évaluation du risque 

- La Réglementation relative à l’interdiction de l’amiante 
- Connaître les caractéristiques de l’amiante 
- Identifier les matériaux susceptibles de contenir de l’amiante 
- L’effet de l’amiante sur la santé et les facteurs synergiques de risques 
 
 

 

Programme de la Formation Prévention du Risque 
Amiante 

Maîtrise d’œuvre, responsable technique d’entreprise de 
travaux 
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- Études décret 2012-639 du 4 mai 2012 

- Définitions - champ d’application (sous-section 1) 
- Les dispositions réglementaires communes (sous-section 2) 
- Les dispositions réglementaires (sous-section 3 et 4) 
- Co-activité et plan de prévention et coordination CSPS. 
- Les différents acteurs de la prévention 

- Les Équipements Protections Individuels et protections collectives 
- Savoir s’équiper 
- Connaître les procédures de décontamination des EPI et des équipements 
de protection 

- Études arrêtés 7 mars 2013 (EPI) et 8 avril 2013 (MPC) 
- Les différents types de SAS 
 
Les procédures d’entrée et de sortie de zone confinée ou polluée ; 
- Étude métrologie obligations contrôle analyse processus. 
- Étude des logigrammes DGT (SS3-SS4) choix et qualification des travaux 
- Études de cas concret (analyse rapport de diagnostic amiante RAT) 

- Les déchets amiantés : BSDA 
- Le rôle et les obligations du donneur d’ordre la norme NF GA X 46 033 16 

 
Évaluations QCM (Examen individuel écrit de type questionnaire à choix multiples). 
 
 
 
 

Recyclage des connaissances tous les 3 ans 
 


